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Nombres de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  23 
Représentés : 8 
 
Qui ont pris part à la délibération : 31 
 
Date de la convocation : 21/11/2023 
 
Date d’affichage : 21/11/2023 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du lundi 27 NOVEMBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à 18h30, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni à la 
BASTIDE PISAN, sous la présidence de Monsieur Marc Etienne LANSADE 
maire,  
 
PRESENTS :  
Christiane LARDAT – Audrey TROIN – Geoffrey PECAUD – Sonia 
BRASSEUR – Francis LAPRADE – Liliane LOURADOUR – Jacki KLINGER 
– René LE VIAVANT – Danielle CERTIER - Elisabeth CAILLAT – Jean-Paul 
MOREL - Franck THIRIEZ – Patricia PENCHENAT – Jean-Pascal GARNIER 
– Corinne VERNEUIL – Michaël RIGAUD – Isabelle BRUSSAT – Florian 
VYERS – Mireille ESCARRAT - Isabelle FARNET-RISSO – Philippe 
CHILARD - Julie LEPLAIDEUR - 
 
POUVOIRS :   
Gilbert UVERNET    à  Patricia PENCHENAT   
Patrick GARNIER    à  Audrey TROIN 
Erwan DE KERSAINTGILLY   à  Christiane LARDAT 
Christelle TAXI    à  Sonia BRASSEUR 
Olivier COURCHET    à  Isabelle FARNET-RISSO 
Patrick HERMIER    à  Mireille ESCARRAT 
Bernadette BOUCQUEY   à Philippe CHILARD  
Jean-François BERNIGUET   à Marc Etienne LANSADE 
 
ABSENTES :   
Audrey MICHEL - Kathia PIETTE -  
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation 
du réseau électrique de distribution publique, la société ENEDIS est 
chargée d’étudier la faisabilité des travaux de raccordement électrique 
du programme immobilier Echappée Golfe situé avenue du Contant - 
83310 Cogolin. 
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Les travaux envisagés pour l’alimentation électrique de l’immeuble 
Echappée Golfe consistent en la pose de deux câbles souterrains haute 
tension HTAs 3 x 240AI ainsi que la réalisation d’une boîte de jonction HTA 
240/150² sur deux parcelles relevant de la domanialité privée de la 
commune. 
 
Afin de finaliser les études, ENEDIS (ERDF), sis Tour ERDF, 34, place des 
Corolles – 92079 Paris La Défense Cedex, sollicite l’autorisation de la 
commune, propriétaire des parcelles cadastrées section AS n° 194 et                     
n° 211 – avenue du Contant – 83310 Cogolin aux fins de réaliser les 
travaux suivants : 
 

- établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 2 canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 153 mètres ainsi que 
ses accessoires, 

- établir si besoin des bornes de repérage, 
- sans coffret, 
- effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de 

toutes plantations, branches ou arbres qui, se trouvant à proximité de 
l’emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement, chute ou croissance, occasionner des dommages aux 
ouvrages, étant précisé qu’ENEDIS pourra confier ces travaux au 
propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la 
règlementation en vigueur, 

- utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les 
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la 
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc…). 

 

Par voie de conséquence, ENEDIS pourra faire pénétrer sur la propriété 
ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par lui en vue 
de la construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le 
remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi établis. 
 
ENEDIS veille à laisser la parcelle concernée dans un état similaire à 
celui qui existait avant son intervention. 
 
A titre de compensation forfaitaire et définitive, ENEDIS s’engage à verser 
lors de l’acte notarié de constitution de servitude, une indemnité unique 
et forfaitaire de 20 euros (20 €). 
 
Celle-ci sera régularisée par acte notarié, les frais de rédaction et 
d’enregistrement resteront à la charge d’ENEDIS. 
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Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal : 
 
AUTORISE ENEDIS à bénéficier d’une servitude de passage sur les 
parcelles cadastrées AS n° 194 et n° 211 – avenue du Contant – 83310 
Cogolin pour la réalisation des travaux de raccordement électrique du 
programme immobilier Echappée Golfe situé avenue du Contant 83310 
Cogolin, 
 
DIT que cette servitude sera consentie suivant une indemnité unique et 
forfaitaire de vingt euros (20 €), 
 
AUTORISE ENEDIS à réaliser les travaux de raccordement électrique 
avant la signature de l’acte notarié, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités administratives 
et à signer l’acte notarié portant création de servitude.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A LA MAJORITE -                           
25 POUR – 6 CONTRE (Olivier COURCHET – Mireille ESCARRAT – Patrick 
HERMIER – Isabelle FARNET-RISSO – Philippe CHILARD – Bernadette 
BOUCQUEY). 
 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
   
 
 
 
 
Marc Etienne LANSADE    Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai 
de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application « Télérecours 
Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr 

 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr





















